
Grande chambre 
particulière

65,02 €/jour/pers

Petite chambre  
particulière

58,63 €/jour/pers

Chambre commune 
à 2 lits

43,82 €/jour/pers

Le coût d’hébergement comprend :
• la location et l’entretien de la chambre et du 

mobilier

• la fourniture et l’entretien de la literie, le 
chauffage, l’eau et l’électricité

• les repas, l’octroi de bouteilles d’eau plate

• la mise à disposition de télévision et de radio 
dans les locaux communs

• la mise à disposition d’un ordinateur dans le 
local d’ergothérapie

• les activités d’animation, de loisir et d’activation 
thérapeutique au sein de l’institution

• la fourniture de protection à usage unique pour 
incontinence

• les prestations du personnel paramédical et de 
kinésithérapie (sauf pour les lits en MR)

• le raccordement au réseau télédistribution

Type de logement 

CONDITIONS D’HÉBERGEMENT EN 
MAISON DE REPOS & MAISON DE REPOS 
ET DE SOINS



Les services refacturés 

• Les prestations du médecin traitant 

• Les prestations du kinésithérapeute  
(en MR)

• La fourniture de médicaments  
(avec ristourne de 10% sur la facture 
mensuelle)

• La fourniture de produits d’hygiène au prix 
coûtant

• Les soins éventuels de coiffure et  
de pédicure

• La lessive du linge personnel par une firme 
extérieure

• Les communications téléphoniques

Divers

• La caution pour la clé de la chambre : 10€

• La caution pour la clé de votre placard : 
6,20€

• Les frais exposés pour le compte 
personnel du résident

Possibilité, à vos frais, de connexion internet 
dans la chambre.

Pour constituer votre dossier d’entrée, 
veuillez vous munir de: 

• votre carte d’identité, 

• les vignettes de mutuelle,

• la preuve de revenus.

Coût d’hébergement au 1er mai 2024


